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NORME 6 
FORMULAIRES D’ÉVALUATION DES ÉLÉMENTS 



NORME 6 : COMPÉTENCES, OBJECTIFS ET CONCEPTION DU PROGRAMME D’ÉTUDES

Une faculté de médecine détermine les compétences devant être acquises par ses étudiants en énonçant les objectifs du programme d’études, et est responsable de la conception détaillée et de la mise en œuvre des composantes du programme afin de permettre aux étudiants d’atteindre les compétences et objectifs visés. Les objectifs du programme d’études médicales sont des énoncés des compétences, habiletés et comportements que doivent démontrer les étudiants comme preuve de leur réussite au terme du programme. 

==========================================


Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer le tableau de notation des éléments avant de soumettre l’AEFM.

Sous-comité d’auto-évaluation de la faculté de médecine
Norme 6 – Tableau de notation des éléments

	Norme 6
	Compétences, objectifs et conception du programme d’études

	Élément
	

	6.1
	Objectifs du programme et objectifs d’apprentissage

	6.2
	Rencontres de patients et gestes techniques requis 

	6.3
	Apprentissage autonome et la vie durant

	6.4
	Expériences cliniques en contextes ambulatoires et hospitaliers

	6.4.1
	Contexte des expériences d’apprentissage clinique 

	6.5
	Occasions d’apprentissage dans le cadre de stages à option

	6.6
	Apprentissage par le service

	6.8
	Durée du programme de formation


Note : Il n’y a actuellement aucun élément 6.7


Associez un des codes suivants au numéro d’élément. 
	Code indicateur  
	Couleur  

	Satisfaisant  
	  

	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance   
	  

	Insatisfaisant  
	  



Remarque : Si l’élément 6.1 a été qualifié de satisfaisant, la cellule dans laquelle figure le numéro d’élément correspondant devrait être en bleu, tel qu’illustré dans l’exemple ci-dessus. 


6.1 OBJECTIFS DU PROGRAMME ET OBJECTIFS D’APPRENTISSAGE

Une faculté de médecine définit les objectifs du programme d’études médicales en termes de compétences qui reflètent et appuient le continuum de la formation médicale au Canada, et qui permettent d’évaluer les progrès des étudiants vers l’atteinte des compétences nécessaires pour entrer en résidence. Une faculté de médecine s’assure de faire connaître les objectifs du programme à tous les étudiants en médecine et aux membres du corps professoral qui jouent un rôle de leadership dans le programme. Une faculté de médecine veille à ce que les objectifs  de chaque expérience d’apprentissage requise soient communiqués à tous les étudiants de même qu’aux membres du corps professoral, aux résidents et à toute autre personne ayant des responsabilités d’enseignement et d’évaluation lors de ces expériences. 

Exigence 6.1-1
La faculté de médecine définit les objectifs du programme d’études médicales au moyen de termes axés sur des compétences.

Évaluation de la conformité à l’exigence 6.1-1






Exigence 6.1-2
Les objectifs du programme d’études médicales reflètent et appuient le continuum de la formation médicale au Canada.

Évaluation de la conformité à l’exigence 6.1-2






Exigence 6.1-3
Les objectifs du programme d'études médicales permettent d'évaluer les progrès des étudiants en médecine vers l’atteinte des compétences requises à l’entrée en résidence et que les membres de la profession et le public attendent d'un médecin.

Évaluation de la conformité à l’exigence 6.1-3






Exigence 6.1-4
La faculté de médecine communique les objectifs du programme d’études médicales aux étudiants en médecine et aux membres du corps professoral qui jouent un rôle de leadership dans le programme d’études médicales. 

Évaluation de la conformité à l’exigence 6.1-4






Exigence 6.1-5
La faculté de médecine veille à ce que les objectifs d’apprentissage de chaque expérience d’apprentissage requise soient communiqués aux étudiants en médecine de même qu’aux membres du corps professoral, aux résidents et à toute autre personne ayant des responsabilités d’enseignement et d’évaluation lors de ces expériences. 


Évaluation de la conformité à l’exigence 6.1-5






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	6.1-1
	
	
	

	6.1-2
	
	
	

	6.1-3
	
	
	

	6.1-4
	
	
	

	6.1-5
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :



6.2 RENCONTRES DE PATIENTS ET GESTES TECHNIQUES REQUIS

Une faculté de médecine détermine les types de patients et les situations cliniques que les étudiants en médecine doivent rencontrer, les compétences et gestes techniques qu’ils doivent acquérir, les contextes cliniques appropriés pour ces expériences et les niveaux attendus de responsabilité des étudiants. 

Exigence 6.2-1
La faculté de médecine détermine : 
i. les types de patients et les situations cliniques que les étudiants en médecine sont tenus de rencontrer; 
ii. les compétences et gestes techniques devant être acquis par les étudiants en médecine; 
iii. les contextes cliniques appropriés pour ces expériences; 
iv. les niveaux attendus de responsabilité des étudiants en médecine. 

Évaluation de la conformité à l’exigence 6.2-1






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	6.2-1
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




6.3 APPRENTISSAGE AUTONOME ET LA VIE DURANT

Une faculté de médecine veille à ce que le programme d’études comprenne des expériences d’apprentissage autonome et des plages horaires non structurées afin de permettre aux étudiants de développer les compétences requises pour un apprentissage la vie durant. L’apprentissage autonome implique une auto-évaluation par l’étudiant en médecine de ses besoins d’apprentissage, l’identification, l’analyse et une synthèse indépendante de l’information pertinente; l’évaluation de la crédibilité des sources d’information et une rétroaction sur ces compétences. 

Exigence 6.3-1
La faculté de médecine veille à ce que le programme d’études médicales comprenne des expériences d’apprentissage autonome afin de permettre aux étudiants en médecine de développer les aptitudes requises pour un apprentissage la vie durant. L’apprentissage autonome implique une auto-évaluation par l’étudiant en médecine de ses besoins d’apprentissage, l’identification, l’analyse et une synthèse indépendante de l’information pertinente; l’évaluation de la crédibilité des sources d’information et une rétroaction sur ces aptitudes. 

Évaluation de la conformité à l’exigence 6.3-1






Exigence 6.3-2
La faculté de médecine veille à ce que le programme d’études médicales comprenne des plages horaires non structurées afin de permettre aux étudiants en médecine de développer les aptitudes requises pour un apprentissage la vie durant.

Évaluation de la conformité à l’exigence 6.3-2






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	6.3-1
	
	
	

	6.3-2
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :
6.4 EXPÉRIENCES CLINIQUES EN CONTEXTES AMBULATOIRES ET HOSPITALIERS

Une faculté de médecine veille à ce que le programme d’études comprenne des expériences cliniques tant en contextes ambulatoires qu’en contextes hospitaliers. 

Exigence 6.4-1
La faculté de médecine veille à ce que le programme d’études médicales comprenne des expériences cliniques en contextes ambulatoires. 

Évaluation de la conformité à l’exigence 6.4-1






Exigence 6.4-2
La faculté de médecine veille à ce que le programme d’études en médecine comprenne des expériences cliniques en contextes hospitaliers. 

Évaluation de la conformité à l’exigence 6.4-2






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	6.4-1
	
	
	

	6.4-2
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




6.4.1 CONTEXTE DES EXPÉRIENCES D’APPRENTISSAGE CLINIQUE

Chaque étudiant en médecine profite d’une vaste exposition aux soins de nature généraliste, notamment aux soins complets en médecine familiale, situation qui lui permet d’acquérir une expérience en ce sens. Les expériences d’apprentissage clinique des étudiants en médecine se déroulent dans une variété de contextes, des petites collectivités rurales ou mal desservies aux centres de soins de santé tertiaires.

Exigence 6.4.1-1
Chaque étudiant en médecine profite d’une vaste exposition et participation aux soins de nature généraliste, notamment aux soins complets en médecine familiale. Incluez la définition de la notion de soins de nature généraliste utilisée.

Évaluation de la conformité à l’exigence 6.4.1-1






Exigence 6.4.1-2
Les expériences d’apprentissage clinique des étudiants en médecine se déroulent dans une variété de contextes, des petites collectivités rurales ou mal desservies aux centres de soins de santé tertiaires.

Évaluation de la conformité à l’exigence 6.4.1-2






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	6.4.1-1
	
	
	

	6.4.1-2
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




6.5 OCCASIONS D’APPRENTISSAGE DANS LE CADRE DE STAGES À OPTION

Une faculté de médecine veille à ce que le programme d’études médicales comprenne des stages à option qui permettent aux étudiants d’enrichir les expériences d’apprentissage requises, de mieux comprendre ce qu’est  l’exercice de la médecine et d’explorer leurs propres champs d’intérêt académiques. 

Exigence 6.5-1
La faculté de médecine veille à ce que le programme d’études médicales comprenne des occasions de stages à option qui permettent aux étudiants a) d’enrichir les expériences d’apprentissage requises afin de mieux comprendre ce qu’est l’exercice de la médecine et b) d’explorer leurs propres champs d’intérêt académiques. 

Évaluation de la conformité à l’exigence 6.5-1






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	6.5-1
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




6.6 APPRENTISSAGE PAR LE SERVICE

Une faculté de médecine veille à ce que le programme offre suffisamment d’occasions d’apprentissage par le service et encourage et soutient la participation des étudiants à ce type d’activités.

Exigence 6.6-1
La faculté de médecine veille à ce que le programme : 
i. offre suffisamment d’occasions favorisant la participation des étudiants en médecine à des activités d’apprentissage par le service; 
ii. encourage la participation des étudiants en médecine à des activités d’apprentissage par le service; 
iii. appuie la participation des étudiants en médecine à des activités d’apprentissage par le service. 

Évaluation de la conformité à l’exigence 6.6-1






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	6.6-1
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




6.7 Il n’y a actuellement aucun élément 6.7




6.8 DURÉE DU PROGRAMME DE FORMATION

Un programme d’études médicales comprend au moins 130 semaines d’enseignement.

Exigence 6.8-1
Le programme d’études médicales comprend au moins 130 semaines d’enseignement.

Évaluation de la conformité à l’exigence 6.8-1






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	6.8-1
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :
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